
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Mercredi 15 avril 2015 
 

 

Signature du Contrat Local de Santé ! 
 

 

Jean-Claude Villemain, Maire de Creil, signera le Contrat Local Santé de Creil avec l’Agence Régionale de 

Santé, la Préfecture et le Conseil Régional : 

 

Mardi 21 avril 2015 à 14h30 

Hôtel de ville – salle Jean Biondi 

 
Depuis 2010, plusieurs diagnostics ont été réalisés par le Centre Communal d’Action Sociale auprès des 

habitants, des professionnels de santé et des acteurs associatifs pour cibler et définir les enjeux du 

territoire : l’’analyse des besoins sociaux (ABS) en 2010, les états généraux de la solidarité et de la 

santé (EG2S) en 2011. 

En mai 2011, avec le soutien et l’appui de l’Etat et du Conseil régional, a été créé au sein du CCAS, un 

Atelier Santé Ville (ASV) dont les objectifs principaux sont de réduire les inégalités sociales et 

territoriales de santé particulièrement au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville, de 

favoriser l’accès aux droits sociaux et aux soins des personnes vulnérables et de mettre en place des 

actions de prévention et de promotion de la santé. 

Le Diagnostic Local de Santé a fait émerger plusieurs problématiques dont quatre identifiées comme 

étant des priorités municipales : santé mentale, accès aux soins et aux droits, addictions et 

prévention et dépistage. 

Par conséquent, le Maire de Creil a sollicité en 2013, le Directeur général de l’ARS pour une 

contractualisation de certaines actions. 

ETAPES CLES DE CONSTRUCTION DU CLS 2013-2014 

 définition des thématiques et actions 
 signature d'une charte de partenariat entre le Maire de Creil et le Directeur général de l'ARS en 

janvier 2014 
 tenue des groupes de travail thématiques avec les acteurs locaux et désignation des structures 

porteuses et associées par la ville et l’ARS 
 élaboration et validation des fiches actions 

  
…/ 



 

 

 
 

 lancement de la dynamique par un financement de l’ARS sur 13 actions à hauteur de 109 074 
euros 

 présentation du projet CLS aux membres du comité de pilotage de janvier 2015 
 présentation du CLS à la conférence de territoire Oise Est en avril 2015, pour avis 

 signature officielle le 21 avril, à 14h30 à la mairie de Creil. 
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